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Commission permanente du 13 mars 2023 
 

 

 

ABATTOIR DÉPARTEMENTAL DE CERNAY : INVESTISSEMENTS ET GROS 

TRAVAUX 2023  
  

La Collectivité européenne d’Alsace est propriétaire de l’abattoir de proximité de 
Cernay qui est une composante majeure de la politique menée pour soutenir 

l’agriculture et les circuits courts. Son fonctionnement est assuré dans le cadre 
d’une délégation de service public qui stipule que les travaux d'investissement et 

de gros entretien sont à la charge du propriétaire.  
  

La Commission permanente a décidé d’approuver les travaux de gros entretien et 

d’investissements au sein de l’abattoir de proximité de CERNAY pour l’année 
2023, hors imprévus éventuels, pour un montant estimatif de 40 000€.  

 
 

PLAN D'ACCOMPAGNEMENT DES BENEFICIAIRES DU RSA  
  

L’accompagnement des bénéficiaires du revenu de solidarité active est un axe 
fondamental de la politique d’insertion et d’accès à l’emploi de la Collectivité 

européenne d’Alsace. 
  

Au titre des crédits d’insertion lié au plan d’accompagnement vers le retour à 
l’activité de l’année 2023, dans le secteur de l'insertion par l'activité économique 

(SIAE) des subventions de fonctionnement ont été accordées, pour le canton de 
Cernay d'un montant total de 121 160€, réparti comme suit    : 

  
 34 000€, à l'association "Environnement propre Insert Chantiers" à Vieux-

Thann, pour le projet de la mise en œuvre de la politique d'insertion des 

bénéficiaires du RSA, 
 
 31 000€, à l'association "Patrimoine et Emploi" à Husseren-Wesserling, pour 

l'accompagnement socio-professionnel et encadrement technique pour la 

vallée pour de la Thur, 
 
 23 000€, à l’association "Les Jardins de Wesserling" à Cernay, pour 

l'accompagnement socioprofessionnel pour le Territoire Sud Alsace, 

 
 17 160€, à l'association "Agir vers l'emploi" de Thann, pour le soutien à 

l'activité des SIAE. 
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 16 000€, à l'association "Agir vers l'emploi", pour l'accompagnement socio-

professionnel. 

 
 

FONDS D'INTERVENTION ALSACIEN   
 

Subventions votées à la Commission Permanente du 9/02/2023 : 

 
Le Fond d’Intervention Alsacien comprend une enveloppe alsacienne et quarante 

dotations cantonales. 
 

L’enveloppe alsacienne, dotée de 130 000 € est destinée à favoriser, en 
particulier, l’organisation de colloques, de congrès ou des manifestations 

dépassant l’échelle cantonale. Elle soutient également toute action visant à 
répondre à des besoins d’urgence, notamment pour venir en aide à des 

collectivités sinistrées, hors Alsace.  
  

Les quarante dotations cantonales, de 10 000 € chacune, permettent l’attribution 
d’aides ponctuelles en faveur des associations, collectivités et établissements 

publics.  
  

La Commission permanente a décidé l'attribution de subventions de 

fonctionnement au titre du Fonds d'Intervention Alsacien, pour le canton de 
Cernay, d'un montant total de 2 000€, réparti comme suit :  

  
 500€, à l’association du centre socio-culturel du Pays de Thann, pour la 

réalisation de box solidaires, 
 

 500€, à “Sociétés Réunies” de Bitschwiller, pour l’aide au fonctionnement, 
 

 500€, à l’association “Guillaume, pour l’aide au fonctionnement, 
 

 500€, à l’Union des Anciens Combattants de Thann, pour l’aide au 

fonctionnement. 

 

 
Subventions votées à la Commission Permanente du 13/03/2023  

 
La Commission permanente a décidé l'attribution de subventions de 

fonctionnement au titre du Fonds d'Intervention Alsacien, pour le canton de 
CERNAY d'un montant total de 1 600€, réparti comme suit :  

   
 500€, à la “société philatélique de Thann”, pour l'organisation de la fête du 

timbre et du centenaire de l'association,  
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 500€, à “l'Union Nationale des Combattants d’Aspach Le Bas – 

Schweighouse”, pour l'aide à l'acquisition d'un nouveau drapeau,  

 
 400€, à la commune de Husseren-Wesserling, pour le projet d'école du RPI 

"Le Pommier", pour la création d'une fresque "L'arbre de vie", 
 
 200€, à l'association “La batterie des Grognards de Haute-Alsace” à Uffholtz, 

pour l'organisation de la commémoration du 202è anniversaire de la mort de 
Napoléon 1er aux Invalides.  

 
 

FONDS DE SOLIDARITE TERRITORIALE - ATTRIBUTION DE 
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT   

   
Le Fonds de Solidarité Territoriale (FST), permet de soutenir des projets 

d’investissement (immobilier et équipement) portés par les partenaires 
institutionnels et associatifs locaux qui améliorent la qualité de vie quotidienne 

des habitants et des usagers. 
 

La Commission permanente a décidé l'attribution de subventions 
d'investissement au titre du Fonds de solidarité Territoriale (FST) pour le canton 

de CERNAY, d'un montant total de 5 000€, réparti comme suit :  

  
 3 000€, au “Club Vosgien de la Vallée de Saint-Amarin” à Husseren-

Wesserling, pour l'achat d'un véhicule d'occasion,  
  
 2 000€, à l'association "Pétanque Club Les Cigognes" à Cernay, pour la 

réalisation de travaux d'isolation des combles du club-house. 

 
  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AU TITRE DE L'INSERTION   
MONTÉE EN COMPÉTENCES DES BRSA ET DIAGNOSTICS MOBILITÉ  

  
Pour faciliter l'accès aux solutions de mobilité nécessaires à la reprise d'activité 

des bénéficiaires du revenu de Solidarité active (BrSa), la Commission 
permanente a décidé l'octroi d'une subvention de fonctionnement dans le canton 

de CERNAY, d'un montant de : 

  
  7 500€, à l'association « Mobilité Mod Emploi » à Vieux-Thann, pour la 

réalisation de diagnostics individuels de mobilité. 
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AIDE A L'AMÉLIORATION DE L'HABITAT PRIVE ET DE LA SAUVEGARDE ET 

VALORISATION DU PATRIMOINE  
   

C’est un dispositif de subvention au bénéfice des particuliers (propriétaire 
occupant, locataire du parc locatif privé et bailleurs du parc privé) qui réalisent 

des travaux d’amélioration ou d’adaptation de leur logement.  

    
 1 000€, à un particulier du canton de CERNAY, pour l'aide à la rénovation de 

logement.  
 

 

 

 

 

 
Annick LUTENBACHER 

Conseillère d’Alsace du Canton de Cernay  

Déléguée à la Montagne 
Présidente du Syndicat mixte  

Markstein Grand-Ballon 
Présidente du Syndicat mixte Thur Amont 

Secrétariat : 03.89.30.60.14 
mail : annick.lutenbacher.elue@alsace.eu 

Raphaël SCHELLENBERGER 
Conseiller d’Alsace du Canton de Cernay 

Député du Haut-Rhin 
Secrétariat : 03.89.28.20.59 

mail : raphael.schellenberger.elu@alsace.eu 

 


